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. 'oLljil/ll-lU R la Requefte piefcntce au Roy en fon Confeil par Mre Guillaume d’Onvricr , ancien Prefident aux Requeftes du Palais, Sc Confeillet
au Parlement de Toulotife ■, Contenant que par Arreft contradictoire du Parlement de Touloufe du 13. Mars 1560. rendu après une veri-
fication laite des Moulins couftruits fur la riviere de Girou , il avoit efté réglé que les épanchoirs de ces Moulins auroient neuf pans de lar-

ge 8c autant de haut 3 neanmoins le fient de Gras, Grand Maître des Eaux & Foreits de Languedoc avoit le 14. juillet 16313. ordonné que les pro-
prietaires des terres confrontant cette riviere qui fouffroient du dommage par les debordeniens.en feroient dans vingt-quatre heures chacun en droit
foi curer 8c élargir le lit, enforte qu’il ait trois cannes de gueulle , qui droit trois aunes & demie , & douze pans de profondeur 8c pareille largeur
au fonds, 8c que les proprietaires des Moulins qui y étoitnt y feroient faite des épanchoirs 8c paflelits conformes à l'Ordonnance de Sa Majefté ,

donnant aux épanchoirs quatre cannes de largeur 8c quatre pans de profondeur au défions de la fupercifie ‘dés terres , 8c creuferoient les bouquiersOr a A C‘I m\ r I — A — 1 T .
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dernier RelTort du 30. juin 1700. rendu fur la Requête du Syndic du Diocele de Touloufe , il avoit encore efté dit que l’Ordonnance du.i. fient le
Gras feroit execuiée pour le s Moulins de la riviere de Girou Si pour ceux de celle de l’Hers. Ce faifant que dans fix mois les proprietaires des Mou-
lins y feroient faire des épanchoirs 8c glacis de quatre cannes de large 8c quatre pans au deffoiis de la fôrface de la terre , creufer les bouquiers des
maifons , 8c abaifler les meules fi befoin éroic , Sc que les proprietaires de prez aboiuiflant à ces rivières feroient chacun en droit
foy curer les nauzes 8c lofiez aufquels les prez aboutifloieiu , fiuon les Maires 8c Conluls des lieux le feroient faire aux frais
des défaillans. Que led. fieur d’Ouvrier avoit par Requête reprefenté aufd, juges en dernier Refiort, que fi ces Ordonnances 8c Jugemens .

de 169;. Sc 169t . av oient lieu , ii feroit obligé d’abandonner les Moulins qu’il avoi fur l a rivier e de Girou ; qu’ITPavou point efté entendu pour en

faire conrioître les inconvenicns, s’y oppofoit, 8c rcqueroit qu’ilTut dit que l’Arreft du Parlement de 1560. feroit exécuté 3 ce faifant que les p.oprie-
taires des Moulins feroient les épanchoirs ou paflelits de neuf pans de large 8c autant de hauteur , 8c qu’avant d’y procéder les Communaucez des
lieux des environs feroienr travailler chacun en droit foi au curement 8c élargiflement delà riviere , jufqu’à trois cannes 4e large , de douze pans de
profondeur 3 avec défenfes au Syndic du Diocefe de R nue de rien attenter en vertu defd. Ordonnances 8c jugemens : 8c que les proprietaires des
Moulins fur la riviere de Girou depuis celui des Caupon jufqu’à la riviere de Garonne , feroienc aflïgnez pour voir déclarer commun avec eux le
jugement qui inteiviendroit. Que fur cette Requefte il avoit efté dit le 10. juillet 1700. que les parties en viendroient en jugement lignifié le
lendemain avec aflîgnation air: fieurs de Riquet , Caulet, Juillaid , Prefidens 8c autres. Que le Syndic General de la Province de Languedoc taifant
cette inl'tance d’oppofit'on 8c l’Arrêt du Parlement , avoit obtenufur Requête Arreft du Confeil le dernier May 1701. pat lequel veu l’avis du fieur
de Lamoignon de Bafville . Intendant en Languedoc , portan t qu’il avoit efté fur les lieux , Sc cftimo it à propo s de confirmer l’Ordonnance du fieur
le Gras pour garentir un aufli grand pays d’inondations, qui arrivoient fouyent par les debordemcns~~de ces petites rivières, Sa Majefté elHntën

-

font Confeil avoir oïdonnéT’execution defd. Ordonnances 8c jugemens, 8c que faute par les proprietaires d’y fa isfaire dans le delay y porté , ils
feroient exccutez à la diligence du Syndic du Diocefe à leurs frais

, fignifié aux proprietaires Sc Riverains aux mois de Ju’iller Sc Septembre 1701.
& d’autant que fi l’Ordonnance dud. fieur le Gras étoit execuiée , les Moulin s feroient ruinez en ce que fi les épancho irs’étoient faits de la manié ré y
portée , toute PeaîTdelanviere y palferoit, 8c les Moulins demeureraient à fee. Que la riviere de Girou n’avoit pas trois cannes de large, y avoir
peu dTau l’Eté , Sc fiTépanchoir avoit plus de largeur que la riviere , il ne iefteroit point d’eau au Moulin : Qn’avant de mettre les Moulins en
l’eilat qu’ils dévoient être fuivant les anciens Reglemcns , les Communautez des lieux voifins dévoient curer 8c nettoyer la riviere de Girou, à com-

mencer à l’embouchure de celle de la Garonne , où elle fc jettoit, jufqu’au delà du bourg de faint Bernard , Sc enfuite les proprietaires des Mou-
lins les repaieroknt à proportion de la hauteur qui feroit donnée au lit de la riviere : Et fembloit que ce Reglement Sc la difeuflion eftoit de la
compétence des juges en dernier Refiort de la Table de Marbre laifis de l’inftance .d’oppofition , étant fur les lieux en efiat d’entendre , 8c con-
iioitre les intérêts , 8c les differens articulez par les patries,y avoit lieu de croire , que fi Sa Majefté en eût efté informée lors del’Arieft du dernier
May 1701. elle y auroit renvoyé les parties pour y procéder , expliquer leurs moyens , 8c y eftre pourveu. A CESC AU S ES , Requeroit led.
fieur d’Ouvrier qu’il plût à Sa Majefté ordonner que lespartics procederoient par devant les juges en dernier Refiort delà fable de Marbte de
Touloufe fur l’oppofitiou qu’il y avoit formée le 10. Juillet 1700. à l’execution defd. Ordonnances du fieur le Gras, & jugement en dernier Refiort
des 14- juillet 1673. & 16. Juin 1695. Sc aflîgnation donnée en conléquence ie n. du même mois de Juillet 1700. fans s’arrêter aufd. Ordonnances
8c jugemens , comme il aiuoic pû eftre fait avant l’Arreft du Confeil du dernier May 1701._Veu ladite Requefte celle des fleurs François de la Fia-!
gnolle, jean Gifcard,Sc Pierre Mauret, ayant chacun un Moulin fur la riviere de Girou, tendanteà ce que pour les caufes y contenues il plut à Sa
Majefté ordonner que le Syndic General de la Province de Languedoc feroit tenu de faire exécuter l’Arrêt du Confeil du 31. May 1701. confirma-
lif de l’Ordonnance du fieur le Gras , ce faifant de faire creufer lad. riviere en toute l’étendu'é de fon cours , commençant au lieu ou clic: fe jettoic

impliquez , contenant que le S yndic duDiocèfe de Touloufe ayant reprefen té aux Eftat s de la Province le domm age quéelle fouffroit de Pinexecu.fi
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I o T' rfîTfl Vm mpnt 1 /■kofirp nof /Jzlikpr'irînn TiinliTôtion de l’Ordonnance du fieu rie Gras,& jugemenTenUe nier Rêflof t gmTa coniumoicntjTrâvoit efté ch argé pardcliberatïon de fupilërSa Majefté
d’en ordonner l’exécutToIT, 8c qu’aprés que la chofe avoit efté examinée Sc vérifiée par le fieur de Bafville

, Intendant, Sa Majefté avoir ordonné
l'execution defd. Ordonnances Sc Jugemens, qu’il les avoit fait fignifier, 8c que le fieur d’Onvrier vouloit l’éloigner en mettant en prpcésprdinjûlé
dont on ne vetroit point la fin , nue chofe de police generale 8c de bigup ublic réglée 8c autoriféc par SaMaJelFe en connÔîfiancc de caifleT~Bf3oïïF“ • f-'
la difpo'fition ne pouvoir eftre furcilé fans cauler des dcforcî tes Sc p ertes conïïcferables par les frequentes inondations des rivières de Girou 8c l’Hers »

8c .étoit important sc îiidifpenfable , quë~Sâ Maj eité éiàt agTeabled’uferdeTon''âütSrité pour oblig er les proprietaires,
des Moul ins Sc heiicages joi-

J^riar.s ces rivières d’exe cuter ce qui étoiroTdôrmé , en ce qu 'il y avoir plufieîirs petfonnes puiflantes en la robe 8c en autorité en la ProvTncè, qu’oIT’
n’vpnuvoit contraindre ny les obliger de gré à gré , s’agifi’ant d’un biengeneral , dans 1 eqïïël brftie vou!oit. point entrer fans contrainte ; pourquoi
requeroit qu’il plüfa S’a Majefté ordonner que dans deux mois les proprietaires des Moulins cftant fur lefd. rivières de Girou Sc de l’Hers 8c les
Riverains d’icelles feroient tenus chacun en droit foy de faire les réparations 8c travaux mentionnez efd. Ordonnances

, jugemens Sc Arrefts du

mens rh dernier Refiort de la Table de Marbre de Touloufe des 16. Juin 1695. 8c 3 0. Juin 1700. 8c l’Arïeft du Confeil du dernieF"May 17 «1. con-
îirmatifdcs Ordonnances 8c Jugemens , feront exécutez félon leur forme 8c teneur : Et en confequence que dans deux mois les proprietaires des
Moulins eftanc fur lefd. rivières de Girou Sc de l’Hers 8c les Riverains d’icelles feront tenus chacun en droit foy de faire les travaux 8c re para-
tienstncniionnées efd. Ordonnances . Jugemens 8c Arrefts du Confeil-, finon 8c à faute de ce faire dans ledit rems , 8c icelui ’palle en vertu du preT—

fait ÀrrêtTans qu’il enToit befoin d’autre ; a permis aux Syndics des Diocefes d’en faire adjuger les ouvrages au rabais , 8c moins difaut en la rua-

liiere accoutumée par devant les juges en dernier Refiort de lad. Table de Marbre de Touloufe, .poiïrtpftre les fournies aufquelles iis feront ad-
jugez payées aux entrepreneurs defd. ouvrages par les proprietaires 8c pofiefleurs des Moulins 8c héritages incontinent après la réception d’iceux.
A quoy faire lefd. proprietaires 8c poffeifeurs contraints nonobftant toutes faifies faites ou à faire : Quoy faifant bien 8c valement déchargez , 8C

pour l’execution du prefent Arreft a îenvoyè les parties par devant lefd. Juges en dernier Refiort de la Table de Marbre de Touloufe , aufquels fa
Majefté enjoint d’y tenir la main. Fait au Conlèil d’Eftat du Roy , tenuà Yerfailles le vingt-huitième jour d’Aouft 1703. Collationné , figue
R A N C H I N.

L OUIS par la grâce de Dieu , Roy de France Sc de Navarre : A nos amez&féaux Confeillers les gens tenans noftre Table de Marbre du Pa--

lais à Touloufe, S*m r, Nous vous mandons 8c enjoignons de tenir la main à l’execution de l’Arreft, dont l’extrait eft cy-attàché fouscy- :

le contre feel de noftre Chancelerie , ce jourd’huy donné en noftre Confeil d’Eftat fur la Requête à nous prefentée en icelui par Mre Guillauma
d’Ouvrier, ancien Prefident aux P.equêtes du Palais, 8c noftre Confeillcr au Parlement de Touloufe. Commandons au premier noftre Huiflïer ou

Sergent fur ce requis, de fignifier led. Arreft aud. fieur d’Ouvrier Sc a tous autres qu’il appartiendra à ce qu’ils n’en ignorent, & de faire en outra

pour l’entiere execution d’icelui à la Requête du Syndic General de la Province de Languedoc y nommé tous commandemens , fommations Sc au-

très Aûes 8C exploits neceflaiucs fans autre permiflion. Voulons qu’aux copies dud. Arreft Sc des prefentes collationnées par l’un de nos amez Sc
féaux Confeillers-Secretaires , foy foit ajoutée comme aux originaux. Car tel eft noftre plaifir. D o n n e’ à Yerfailles1 le 18. jour d’Aouft , l'an
de grâce 1703. Sc de noftre règne le foixante-uniéme : Pat le Roy en fon Confeil. Signé R a n c h i n Sc fcellé.

.Collationnéaux originaux, par nous Confeiller-Secretairc 4» Roy , Mai[on & Couronne de France & de fes Finanças

J'AN 1703. &■ le jour du mois dd. je
demeurant à Toulouse , riie Parroijfe
certifie avoir d la Requête de Mr. le Syndic General de la Frovince de Languedoc qui a élu fon domicile en la maifon & feŸ-fonne de Me. Roufqueti
Procureur au Parlement , demeurant rue des Coffres, l’Arreft du Confeil commiffion cy -diffus éirit 0 eft» bien 0* deuement intimé & fignifié& en confequence fait commandement de fatisfaire d icelui darït le delay y contenu à

lequel delai lefd,
ÿ feront contraints par les voyes portées par ledit Arreft, & te parlant à At̂ r’



 



EXTRAIT DES REGISTRES DV CONSEIL D’ETAT.
UR la Requefte ptefentce au Roy en fon Confeil par Mre Guillaume d’Ouvrier , ancien Prefident aux Requeftes 4u P|Uis , 8c Confeillei
au Parlement de Touloufe , Contenant que par Arreft contradictoire du Parlement de Touloufe du 13. Mars 1560. rendu après une veri-
ficatum laite des Moulins conflruits lut la riviere de Giron

,
il avoir eflé réglé que les épauchoirs de ces Moulins auroient neuf pans de lai-

ge 8c autant de haut neanmoins le fient de Gras, Grand Maître des Eaux 8c Forelts de Languedoc avoit le 14. juillet 16313. ordonné que les pro-
prietaires des terres confrontant cette riviere qui fouffroient du dommage par les debordentens,én feroient dans vingt-quatre heures chacun en droit
loi curer 8c élargir le lit, enfortequ’il ait trois cannes de. gueulle, qui étoit trois aunes 8c demie , & douze pans de profondeur 8c pareille largeur
au fonds, 8c que les proprietaires des Moulins qui y étoient y leroient faire des épanchoirs & pallelits conformes à l'Ordonnance de Sa Majefté ,

donnant aux épanchoirs quatre cannes de largeur & quatre pans de profondeur au délions de la fupercifie dès terres , & creuferoicnt its bouquiers
& abailleroicnt les meules, linon y feroient mis ouvriers aux f ats des proprietaires à la diligence des Conluls des lieux ; que par jugement en der-
nier relfort de la Table de Marbre de Touloufe du 16. juin 1695. entre le Syndic u Diocefe de Touloufe , les fleurs Piohenqucs , d’Allczat 8c de
Roques, proprietaires de Moulins fur cette riviere il avoi. efté dit que l’Ordonnance dud, fleur le Gras feroit exécutée. Que par autre jugement en

dernier Relfort du 30. juin 1700. rendu fur la Requête du Syndic du Diocefe de Touloufe , il avoit encore elle dit que l’Ordonnance dud. fleur le

des
drôle

aux frais

ndu pour en

foy curer les nauzes 3c foflez aufquels les prez aboutilloient , fluon les Maires 8c Conluls des lieux le feroient faire
des défaillans, Que led. fleur d’Ouvrier avoit par Requête reprefenté aufd. juges en dernier Relfort,que fi ces Ordonnances Sy
de 1693. & i6?j. av oient lieu , H fe roit obli gé d’abandonner les Moul ins qu’il avoi fur la riviere de Girou j qu’iTn’avoir point efté ente»

faire connôître lèsThconvênîënsTTy oppofou, 8c requeroit qu’il fut dit que l’Arreft: du Parlement de 1560. feroit exécuté 3 ce faifant que les pioprie-
taires des Moulins feroient les épauchoirs ou palfelits de neuf pans de large 8c autant de hauteur , 8c qu’avant d’y procéder les Communautez des
lieux des enviions feroienr travailler chacun en droit foi au curement 8c élargiffement delà riviere , jufqu’à trois cannes 4e large , de douze pans de
profondeur 3 avec défenfes au Syndic du Diocefe de Ricux de rienattenter en vertu defd. Ordonnances 8c jugemens : 8c que les proprietaires des
Moulins fur la riviere de Girou depuis celui des Caupon jufqu’à la riviere de Garonne , feroienr affignez pour voir déclarer commun avec eux le

jugement qui inteiviendroir. Que fur cette Requefte il avoir elle dit le 10. juillet 1700. que les parties eu viendroient en jugement lignifié le
lendemain avec allignation air: fleurs de Riquet , Caulet, Juiïlaid , Prefidens 8c autres. Que le Syndic General de la Province de Languedoc tsifanc
cette inftance d’oppofidon 8c l'Arrêt du Parlement , avoit obtenufur Requête Arreft du Confeil le dernier May 1701. pat lequel veu l’avis du fleur
de Lamoignon de Bafville , Intendant en Languedoc , portan t qu’il avoit efté fut les lieux , 8c eftim oit à propo sjlc confirmer l’Ordonnance du fleur
le Gras peur garentir un aufti^rand pays d 'inondations, qui arrivoient fouveîu_pâr~les debordëmens d e ces petites rivTeres. Sa Majefté elîant en
fon ConTcil avoir oïdomré l’execution deld. Ordonnances 8c jugemens, 8c que faute parles proprietaires d’y la. istaire dans le delay y porté ,

ils
feroient executez à la diligence du Syndic du Diocefe à leurs frais , fignifié aux proprietaires 8c Riverains aux mois de juillet 8c Septembre 1701.
& d’autant que fi l’Ordonnance dud. fleur le Gras étoit executée , les Moulins feroient ruinez en c e que fl les épanchoirs étoi e nt faits de la mani éré y
portée , toute reàu~de la riviere y paflerolt, 8c les Moulins demeureraient à tec. Que la riviere de Girou u’avoit pas trois cannes de large, y avoir

'

oir avoir plus de largeur que la riviere , Il ne iefteroit point d’eau au Moulin : Qu’avant de mettre les Moulins enpeud'eaüTLté , & fi l’épanchoi;
ï’eilat'qu’ils dévoient être fuivant les anciens Reglemens , les Communautez des lieux voifins devoieni curer 8c nettoyer la riviere de Girou,à com-

meiicer à l’embouchure de celle de la Garonne , où elle fe jettoit, jufqu’au delà du bourg de faint Bernard , 8c enfuite les proprietaires des Mou-
lins les repaieroicnt à proportion de la hauteur qui feroit donnée au lit delà riviere : Ec fembloit que ce Reglement Sc la difeuffion eftoit de la
compétence des juges en dernier Relfort de la Table de Marbre laifis de l’inftance d'oppofition , étant fut les lieux en efiat d’entendre , 8c con-

r.oître les interets , 8c les différais articulez par les parties,y avoit lieu de croire , que fi Sa Majefté en eût elté informée lors del’Arieft du dernier
May 1701. elle y auroit renvoyé les parties pour y procéder , expliquer leurs moyens, 8c y eftre pourrai. A CES C AU S ES , Requeroit led.
fleur d’Ouvricr qu’il plût à Sa Majefté ordonner que les parties procederoient par devant les juges en dernier Relfort delà fable de Marbre de
Touloufe mr l’oppofltion qu’il y avoit formée le 2.0. Juillet 1700. à l’execution dcfd. Ordonnances du fleur le Gras, 8c jugement en dernier RelTorr
des 14. juillet 1693. 8c 16. Juin 169 j. Sc allignation donnée en confequence ie 21. du même mois de Juillet 1700. fans s’arrêter aufd. Ordonnances
8c jugemens , comme il auroit pû eftre fait avant l’Arreft du Confcil du dernier May 1701.,Veu ladite Requefte celle des fleurs François de la Piaf
gnolle, jean GKcard,Sc Pierre Mauret, ayant chacun un Moulin fur la riviere de Girou, tèndanteà ce que pour les caufes y contenues il plut à Sa
Majelté ordonner que le Syndic General de la Province de Languedoc feroit tenu de faire exécuter l’Arrêt du Confeil du 31. May 1701. confirma-
lif de l’Ordonnance du fleur le Gras , ce faifant de faire creufer lad. riviere en toute l’étendue de fon cours, commençant au lieu ou elle fe jettoir
en la Garonne en remontant jufqu’à. fa fourceprés la Ville de Puylaurens par les proprietaires des Moulins eftant fur cette riviere 8c autres , qui en

étoient tenus dans un temsfixé , finon déchargerlefd. fiemsde la Piagnolle Sc Confotsde faire creufer lad.riviere à l’endroit où étoiei.t leurs ttois
Moulins ; 8c celle du Syndic General de la Province de Languedoc , auquel celles defd. fleurs d’Onviier, de la Piagnolle 8c autres ont efté com-

muniquez , contenant que le S yndic duDioce fe de Touloufe ayan t reprefen té aux Eftats de la Province le dommage qu’e lle Jpuffroit de Pinexeciyj
3

tion de l’Ordonnan ce du fleurie G ras, 8c j u g e m emTenT <fn iër~Rcllo ttquiTa confii'moicntTTrivok efté chargé par deliberation de fiiplier Sa Majefté
8c qu’aprés que la chofe avoit efté examinée 8c vérifiée par le fieur de Bafvïïie

‘

Intendant, Sa Majefté avoit ordonnéordconner l execution.

l’execution
dont on

an defd. Ordonnances 8C jugemens , qu’il les avoit fait figuificr, 8c que le fient d’Ouyrier vouloit l’éloigner en mettant en procès ordinaire
11e veiroir point la fin , une chofe de police generale 8c de bieupublic réglée 8c autcinféc par Sa"Majefl?"ëncônnc>îïïancc de c’a u fc 7

~

oTclo
la dlfpoihion ne pouvoir eftre furcife fans cailler de s defordres_8ç_pgrtes,conIïaerables par les fréquentes inondations des rivières de Girou 8c î’Hers,
&

tétoitTmp 5 r ~tâhTSrînJifpeiifable^^qùTSrMajeTle eut agréable d’ufer de IoïP~âÏÏt5rrté pour obliger les proprietaires des Moulins Sc h ér itage s joi-

pourquoi
- ... „ . . ,

_
îers Sc les

Riverains d’icelles feroient tenus chacun en droit foy de faire les repatations 8c travaux mentionnez cfd. Ordonnances , jugemens 8c Artefts du
Confeil, finon permettre au Syndic du Diocefe de faire publier la ferme des Moulins Sc héritages appartenant à ceux qui eftoient tenus de les faire
faire pat devant un Commilfaire pour en eftre le prix payé aux entrepreneurs des ouvrages qui feroient adjugez au rabais incontinent après la ie«

ception d’iccux. Veu suffi les pièces jointes aufd. Requêtes 8c tout confideïé. Ouy le rapport du fieur Rouillé du Coud ay , Confeiller ordi-
liait e au Confeil Royal, Direéteur des Finances, LE ROY EN SON C O N S E I L

, faifant droit fur les Requête s refpeétives , fans s’ar-
léict à l’oppo firon dud. fieur d’Ouvrier dont il eft débouté , a ordonné q ue le fd. Ordonnances du fieur le Gras du vingt-q uatre Juillet 1691 . juge-
mens f n dernier Reffort de la Table de Marbre de Touloufe des 16. Juin 1695. ScJoTJuiu^oo. 8c l’Arreft du Confeil du dernier May 17 «1. con-

Hijpatifdcs Ordonnances 8c Jugemens , feront exécutez félon leur forme 8c teneur : Et en confequence que dans deux mois les proprietaires des
~Moulins ellanc fur lefd. rivières de Girou Sc de l’Hers 8c les Riverains d’icelles feront tenus chacun en droit foy de faire les travau x 8c repa ra»

tions mentionnées efd, Ordonnances .jug emens Sc.Anefts du Con feil ; finon 8c à faute de ce faire dans ledit rems, 8c icelui ’palïë en vertu du pre-
lent Arrêt Tans qu’il en loir befoin d’autve ; a permis aux Syndics des Diocefes d’en faire adjuger les ouvrages au rabais , 8c moins difant en la ma-

lliere accoutumée par devant les Juges en dernier RefTort de lad. Table de Marbre de Touloufe,.pourteftre les fommss aufquelles ilsferontad-
jugez payées aux entrepreneurs defd. ouvrages par les proprietaires 8c pofteffetus des Moulins 8c héritages incontinent après la réception d’iceux.
A quoy faire lefd. proprietaires 8c pofieffeurs contraints nonobftant toutes faifics faites ou à faire ; Quoy faifant bien 8c valement déchargez , Sc

pour l’execution du prefent Arreft a tenvoyè les parties par devant lefd. Juges en dernier Refl’ort de la Table de Marbre de Touloufe , aufquels fa
Majefté enjoint d'y tenir la main. Fait au Confeil d’Eftac du Roy , tenuà Verfaillcs le vingt-huitième jour d’Aouft- 1703. Collationné , flans a

RANCH IN. (

L OUIS par la grâce de Dieu , Roy de France 8c de Navarre : A nos amcz Sc féaux Confeillers les gens tenans noftre Table de Marbre du Pa-
lais à Touloufe , S a t u r , Nous vous mandons 8c enjoignons de tenir la main à l’execution de l’Arreft, dont l’extrait eft cy-attâché fous

le contre feel de noftre Chancelcrie , ce jourd’huy donné en noftre Confeil d’Eftat fur la Requête à nous prefentée en icelui par Mre Guillaume
d’Ouvr icr, ancien Prefident aux P.equêtes du Palais, 8c noftre Confeiller au Parlement de Touloufe. Commandons au premier noftre Huiffierou
Sergent fur ce requis, de lignifier led. Arreft aud, fieur d’Ouvrier Sc a tous autres qu’il appartiendra à ce qu’ils n’en ignorent, & de faire en outra

pour l’entiere execution d’icelui à la Requête du Syndic General de la Province de Languedoc y nommé tous commandemens, Pommadons 8c au-

«es Ailes Sc exploits neceflaires fans autre permiffion- Voulons qu’aux copies dud. Arreft & des prefentes collationnées par l’un de nos amez Sc
féaux Confeilicvs-Secretaues , foy fort ajourée comme aux originaux. Car tel eft noftre plaifir. D o n N e’ à VerfaUles' le 28. jour d’Aouft , l'an
de grâce 1703.8c de noftre régné le foixante-uniéme : Pat le Roy en fon Confeil. Signé R a n c h i n Sc {celle.

Collationné aux originaux, far nous Confeiller~Secretairc du Roy , Maifon & Couronne de Franco & de fes Finances^

J ’A N 1703. & le jour du mois dé.. 7 e

demeurant d Touloufe , riie Parroiffe '

certifie avoir d la Requête de Mr. le SyndicGeneral de la Province de Languedoc qui a élu fon domicile en la tnuifon & fèüfonne de Me. Roufqueil
Procureur au Parlement , demeurant rue des Coffres, /’Arreft du Confeil commiffion cy - d eJfut ttrh a ejli bien 0* deuemtnt intimé & Jignifié ,
& en confequence fait commandement de fatisfaire d icelui dans le delay y contenu à

,

'

fnjfé lequel delai Ufdj
y feront contraints far les voyts f orties far ledit Arreft, & cefarldnt à



 


